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108 BULLETIN DE L'A. D.I.J.

Les organes dirigeants de l'A. D. T. J. nous ont déclaré que
leur organisation est, elle aussi, entièrement neutre en ce qui
concerne la politique de partis et qu'elle est volontiers disposée à
collaborer avec nous dans le sens que je vous ai exposé. Nous
remercions l'A. D. I. j. et spécialement son président, M. F. Reus-
ser, de cette preuve de bonne volonté.

L'adjonction de cette nouvelle sphère d'activité ne présentera

pas, pour l'A. D. I. J., de grandes difficultés. Ce qu'elle doit
faire, c'est instituer une sous-commission de l'agriculture. L'important

est que l'A. D. I. J. ait la main heureuse dans le choix des
membres de cette commission et spécialement de son président.
Nous lui laissons, en toute confiance, le soin de procéder à la
constitution de cette commission. Elle saura certainement mettre
la main sur les éléments les plus qualifiés.

Nous nous réjouissons de la collaboration de l'A. D.I. J.
Nous espérons qu'il en résultera un contact plus étroit entre le
paysan jurassien et la Société d'économie. Lorsque, à la suite de
l'orientation par l'A. D. I. J., le paysan jurassien verra à quoi ten ¬

dent les efforts de la Société d'économie, lui aussi se rangera à

nos côtés pour le perfectionnement professionnel dans l'agriculture,
surtout en ce qui concerne la jeune génération.
C'est par ses propres efforts que le paysan doit conquérir

une position qui donne au travail de la terre plus de teneur et
lui assure l'estime et le respect de l'ensemble de la communauté.

Messieurs, je vous prie de répandre largement ces idées
dans tous les villages jurassiens. Renseignez le paysan jurassien
afin que les jeunes fassent largement usage des possibilités de
développement qui leur sont offertes.

Lorsque nous aurons atteint ce but dans l'ensemble du
territoire cantonal, alors la marche du paysan bernois prendra la
même direction que celle de notre ours héraldique : « en avant et
vers le haut ».

COMMUNICATIONS OFFICIELLES
Reliure du Bulletin. — Nous nous proposons de mettre à la

disposition de nos membres et abonnés un service de reliure. La reliure
plein toile avec impression sur la couverture reviendrait de fr. 2.HO à

fr. 3.50 pour les 12 numéros d'une année, suivant le nombre des collections

à relier. Les personnes, entreprises, corporations, qui désirent
bénéficier de ce service de reliure sont priées d'en informer le secrétariat

de l'A. D. I. J. jusqu'au 30 juin 1944.
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